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Les terrains réservés par le PLU pour la réalisation future d'un ouvrage public, une voie publique 
(y compris chemin piéton et piste cyclable), une installation d'intérêt général 

ou un espace vert sont classés en réserves pour services publics. 

Emplacements réservés du plan n 5 

Bénéficiaire 
 

 32 Accès au canal Commune 

 35 Voirie maison Blanche Commune 

 36 Aménagement de la zone de loisirs de la Lande Commune 

 40 Création d'un chemin piéton Maison Blanche/Trudais Commune 

 45 Élargissement  de la route pour piste cyclable Commune 

 47 Aménagement d'un chemin piéton Commune 

 48 Aménagement d'un chemin piéton Commune 

 49 Bassin tampon du poste de refoulement de Robinson SIARN 
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SECTEURS DE RISQUES ET DE NUISANCES 

Limite  de commune 

Limite de zone ou de secteur 

Nom de zone ou de secteur 

Règle architecturale particulière 

Patrimoine bâti d'intérêt local 

Patrimoine bâti d'intérêt local soumis à prescriptions 

Secteur d'attente de projet (art. L.123-2a) 

Réserve pour mixité de logement (art. L.123-2b) 

Localisation prévue (art. L.123-2c) 

Espace boisé classé (EBC) 

Arbre isolé classé (EBC) 

Boisement ou haie à conserver 

Plantations à réaliser 

Terrain cultivé à protéger 

Dégagement visuel 

Emplacement réservé et numéro dans la liste 

Emplacement réservé pour sentier piéton-vélo et numéro dans la liste 

Cheminement piéton-vélo existant à conserver 

Principe de localisation d'espace public (ZAC) 

Principe de localisation de voie (ZAC) 

Principe de continuité de voie de desserte à prévoir 

Piquage de voirie à prévoir 

Principe de continuité de voie piétonne à prévoir 

Franchissement à aménager 

Marge de recul en application de l'art. L.111-1-4 

Marge de recul 

Alignement imposé 

Polygone d'implantation / Emprise constructible 

Hauteur maximale des constructions 

SHON maximale au secteur (ZAC) 

H maxi: 21 m 

SHON maxi: 
1000 m2 

Zone inondable (limite de la modélisation de la crue centennale)  
(Source : Sogreah 2002) et zone inondable du POS en vigueur   
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